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Travaux de suivi et d’analyse de 
révision des normes 

 

1 Contexte et objectifs de l’étude 

1.1 Objectifs de l’étude 

Parmi les travaux en cours du CEN/TC 112 « Panneaux à base de bois », et particulièrement de son WG4 « Test 
méthods », les travaux (Révision de la série des normes EN 12369 « Panneaux à base de bois - Valeurs 
caractéristiques pour la conception des structures » et mise en conformité de la norme EN 1058 avec EN 636 et 
les nouveaux Eurocodes) liée notamment à la révision de l’Eurocode 5 ont nécessité un suivi et une analyse des 
modifications envisagées. 

Les modifications de famille de norme EN 12369 concernent la mise à jour des symboles et indices issus de 
l’Eurocode 5 (annexe M) ainsi que l’ajout de la mesure de certaines caractéristiques dont les valeurs sont requises 
dans les nouveaux Eurocodes. La norme concernée par ce projet de modification est plus spécifiquement la partie 
2 : Contreplaqué. 

La révision de la norme EN 1058 « Panneaux à base de bois - Détermination des valeurs caractéristiques 
correspondant au fractile à 5 % d'exclusion et des valeurs caractéristiques moyennes » a pour objectif d’aligner 
certains calculs avec la norme EN 14358 « Structures en bois - Détermination et vérification des valeurs 
caractéristiques », de prévoir l’alignement avec les nouveaux Eurocodes et avec l’EN 636. 

Les objectifs de cette étude sont de : 

- Présenter les raisons et objectifs de révision des normes, 
- Présenter les modifications des normes, 
- Analyser les conséquences de ces modifications pour les industriels de la filière panneau. 

Le premier chapitre de ce rapport est consacré à la présentation de l’utilité et de l’utilisation de ces normes pour les 
acteurs au sens large de la filière panneau (laboratoire, industriels, bureau d’étude …) et ceci afin de mieux 
comprendre les modifications des normes. 

1.2 Moyens de suivi et de restitutions des normes en modification 

Afin de suivre au mieux les modifications des normes, le chargé de profession (chef de projet de cette étude) a 
suivi les travaux du CEN TC 112 WG4 lors de deux réunions qui se sont déroulées le : 

- 22 février 2023 de 11h à 16h, 
- 17 octobre 2023 de 11h à 16h. 

Une restitution de ces réunions et une analyse des modifications des normes a été faite aux industriels panneaux 
lors de 2 copils sous forme de PowerPoint qui se sont tenus les :  

- 13 mars 2023, 
- 15 décembre 2023. 

Les trois chapitres ci-dessous restituent de manière plus formelle et plus explicative ce qui a été présenté lors de 
ces copils. 

 



Projet SuivRevNorm – Suivie et analyse de révision des normes 

5 |  fcba.fr 

 

2 Présentation et utilisation des normes dans la filière panneau 

2.1 Présentation générale des normes et de leur utilisation 

Il existe deux grandes voies d’essai pour la mesure des valeurs mécaniques des panneaux à base de bois qui 
utilisent deux normes différentes et dont les objectifs sont différents mais peuvent se rejoindre dans l’objectif de 
détermination des valeurs caractéristiques mécaniques. 

La voie d’essai selon la norme NF EN 789 (avril 2005) « Structures en bois – Méthode d’essai – Détermination des 
propriétés mécaniques des panneaux à base de bois » décrit les essais à mettre en œuvre afin de déterminer les 
propriétés mécaniques des panneaux (flexion, traction, cisaillement …) pour une utilisation en structure d’ouvrage 
(charpente, murs ossature bois, …) de ceux-ci. L’échantillonnage pour ces essais se fait à partir de la découpe de 
grandes éprouvettes dans un panel représentatif de panneaux. La méthode d’échantillonnage, le nombre de 
panneaux requis et le calcul des valeurs caractéristiques sont indiquées dans les normes :  

- NF EN 1058 (août 2023) « Panneaux à base de bois – Détermination des valeurs caractéristiques 
correspondant au fractile à 5% d’exclusion et des valeurs caractéristiques moyennes » qui est une norme 
spécifique pour les panneaux, 

- NF EN 14358 (décembre 2016) « structures bois – Détermination et vérification des valeurs 
caractéristiques ». 

Ces deux normes décrivent toutes les deux la manière de déterminer l’échantillonnage à réaliser, et d’obtenir les 
valeurs caractéristiques mécaniques. La norme NF EN 14358 est plus généraliste et concerne toutes les formes 
ou type de structure en bois (bois massif, LVL, bois lamellé-collé …) tandis la norme NF EN 1058 est son équivalent 
pour les panneaux à base de bois uniquement. Il est donc normal qu’il y ait concordance entre les deux normes et 
que celles-ci soient amenées à évoluer en même temps. 

La voie d’essais selon la norme NF EN 310 (juin 1993) « Panneaux à base de bois – Détermination du module 
d’élasticité en flexion et de la résistance à la flexion » décrit les essais à mettre en œuvre afin de déterminer les 
propriétés de flexion (uniquement) des panneaux pour une utilisation non structurale des panneaux. Cette méthode 
de flexion trois points est principalement utilisée pour le contrôle de production en usine (CPU) des propriétés de 
flexion des panneaux à base de bois. L’échantillonnage pour ces essais se fait à partir de la découpe de petites 
éprouvettes dans un panel représentatif de panneaux selon la série de norme NF EN 326 :  

- NF EN 326-1 (juin 1994) : « Panneaux à base de bois – Partie 1 : Echantillonnage et découpe des 
éprouvettes et expression des résultats d’essais ». La norme précise le nombre d’éprouvettes à prélever 
dans un panneau et la façon de calculer chacune des valeurs, 

- NF EN 326-2 (septembre 2014) : « Panneaux à base de bois – Partie 2 : Essai de type initial et contrôle 
de la production en usine ». La norme précise notamment le nombre de panneaux à tester lors de l’essai 
initial de lancement d’un nouveau produit, 

- NF EN 326-3 (avril 2004) : « Panneaux à base de bois – Partie 3 : contrôle d’un lot isolé de panneaux ». 

2.2 Détermination des valeurs caractéristiques mécaniques réelles des panneaux à 
base de bois par voie d’essai selon NF EN 789 pour le calcul de structure 

2.2.1 Propriétés mesurées 

Les propriétés mesurées sont obtenues en réalisant les essais selon les normes suivantes : 

- Pour les propriétés de résistance et de rigidité (Module d’élasticité, résistance, module de  
cisaillement …), les essais sont réalisés selon la norme NF EN 789, 

- Pour les propriétés physiques (taux d’humidité, masse volumique, épaisseur …), les essais font appel à 
la norme NF EN 326-1, 

- Pour des propriétés de performance spécifiques aux planchers structuraux (résistance au choc et 
résistance à la charge concentrée), les essais doivent être réalisés selon la norme NF EN 1195 
« Structures en bois – Méthodes d’essais – comportement des planchers structuraux ». 

Les propriétés mécaniques des panneaux sont liées à certaines propriétés physiques (taux d’humidité, masse 
volumique …). Ainsi, il est demandé d’accompagner les résultats des essais mécaniques de ces propriétés 
physiques mesurées selon la norme NF EN 326-1. 
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2.2.2 Echantillonnage 

La taille de l’échantillonnage défini dans la norme NF EN 1058 pour les essais de l’EN 789 est d’au moins  
32 panneaux de même type, classe, gamme d’épaisseur et/ou composition et doit être prélevé de manière aléatoire 
sur les sites de production. 

2.2.3 Découpes des éprouvettes 

Quatre exemples de zone de découpe d’éprouvettes dans un panneau sont donnés dans la norme NF EN 789. 
Pour chaque type d’essai dans chaque direction, les éprouvettes ne doivent pas se trouver au même emplacement 
dans les différents panneaux et ne doivent pas être plus d’une par panneau. 

2.2.4 Dimensions des éprouvettes 

Les dimensions des éprouvettes à prélever et/ou leur fabrication sont décrites pour chaque essais dans la norme 
correspondante (NF EN 789, NF EN 326-1 ou NF EN 1195). 

2.2.5 Expression des résultats 

Dans chaque norme d’essai il est précisé la formule mathématique qui permet d’obtenir la valeur de la propriété 
mesurée (module d’élasticité, résistance à la flexion …) pour chaque échantillon passé au banc de test. Ainsi, il 
sera obtenu à minima 32 valeurs pour chaque propriété. 

2.2.6 Typologie de valeur 

Les valeurs caractéristiques des propriétés de résistance doivent être calculées sur la base d’une distribution log-
normale. Les valeurs caractéristiques de résistance correspondent au fractile à 5% d’exclusion. Elles sont notées 
de cette manière :  

 

Les valeurs caractéristiques des propriétés physiques et de module d’élasticité doivent être calculées sur la base 
d’une distribution normale. Les valeurs caractéristiques moyennes des propriétés physiques correspondent à des 
valeurs à 50% d’exclusion. Elles sont notées de cette manière :  

 

A minima, ces valeurs caractéristiques se calculent sur 32 résultats obtenus lors des essais réalisés. 

2.2.7 Principe d’une valeur caractéristique 

La valeur caractéristique d’une propriété de matériau ou d’une résistance doit être déterminée à un niveau de 
confiance de 75 %. Le niveau de confiance est défini comme la probabilité que la valeur caractéristique soit 
supérieure à l’estimation qui en est faite. 

Le niveau de confiance de 75% correspond à la valeur recommandée dans l’EN 1990 « Eurocode structuraux – 
Bases de calcul ». Les valeurs caractéristiques sont donc celles utilisées notamment dans la norme de calcul  
NF EN 1995-1-1/A1 et A2 « Eurocode 5 – Conception et calcul des structures en bois – Partie 1-1 : généralités – 
Règles communes et règles pour les bâtiments ». 

2.2.8 Procédure de calcul des valeurs caractéristiques 

L'Annexe A de la norme NF EN 1058 décrit la procédure de calcul à distribution log-normale de manière identique 
l'EN 14358, de la valeur caractéristique      à partir des résultats d'essai. 
 
L'Annexe B de la norme NF EN 1058 décrit la procédure de calcul à distribution normale de manière identique  
l'EN 14358, de la valeur caractéristique      moyenne à partir des résultats d'essai. 
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2.2.9 Schéma récapitulatif du calcul des valeurs réelles caractéristiques des panneaux à base de bois 

 

2.3 Détermination des valeurs caractéristiques tabulées des panneaux à base de 
bois selon la norme EN 310 pour le calcul de structure 

2.3.1 Propriétés mesurées 

Les propriétés mesurées sont obtenues en réalisant les essais selon les normes suivantes : 

- Pour les propriétés de résistance et de rigidité (Module d’élasticité en flexion et résistance à la flexion), 
les essais doivent être réalisés selon la norme NF EN 310, 

- Pour les propriétés physiques (taux d’humidité, masse volumique, épaisseur …), les essais font appel à 
la norme NF EN 326-1. 

Les propriétés mécaniques des panneaux sont liées à certaines propriétés physiques (taux d’humidité, masse 
volumique …). Ainsi, il est demandé d’accompagner les résultats des essais mécaniques de ces propriétés 
physiques mesurées selon la norme NF EN 326-1.  

2.3.2 Echantillonnage 

Nous rappelons que la norme d’essai selon l’EN 310 est principalement orienté pour du contrôle de production en 
usine. Ainsi, l’échantillonnage (par attribut, par lot, …) fait la plupart du temps référence à un lot de production. 

La taille de l’échantillonnage d’une production en usine définit dans la norme NF EN 326-2 pour les essais initiaux 
de l’EN 310 est d’au moins 12 panneaux par type de produit, avec au moins deux panneaux de chaque ligne de 
production provenant d’au moins trois équipes de production. 
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2.3.3 Découpes des éprouvettes 

Un exemple de découpe des petites éprouvettes dans un panneau est donné dans la norme NF EN 326-1. Pour 
chaque groupe d’éprouvette, au moins une éprouvette doit être découpée sur le bord du panneau déligné. 

2.3.4 Dimensions des éprouvettes 

Les dimensions des éprouvettes à prélever et/ou leur fabrication sont décrites pour chaque essai dans la norme 
correspondante NF EN 310 ou NF EN 326-1. 

2.3.5 Expression des résultats 

Dans chaque norme d’essai il est précisé la formule mathématique qui permet d’obtenir la valeur de la propriété 
mesurée (module d’élasticité, résistance à la flexion …) pour chaque échantillon passé au banc de test. Ainsi, il 
sera obtenu à minima 12 valeurs pour chaque propriété. 

2.3.6 Typologie de valeur 

Les valeurs des propriétés de résistance et de module d’élasticité doivent être calculées sur la base d’une 
distribution normale. Les valeurs mécaniques calculées correspondent au quantile inférieur à 5% d’exclusion. Elles 
sont notées de cette manière :  

 

2.3.7 Principe d’une valeur au quantile inférieur à 5% d’exclusion 

Les valeurs de rigidité et de résistance des panneaux doivent être calculées au quantile inférieur à 5% d’exclusion 
En statistique, les quantiles sont les valeurs qui divisent un jeu de données en intervalles de même probabilité. 
Ainsi, le quantile inférieur à 5% d’exclusion détermine la moyenne des 95 valeurs inférieures. 

2.3.8 Procédure du calcul des valeurs au quantile inférieur à 5% d’exclusion 

Le paragraphe 7.3.6 de la norme NF EN 326-1 décrit la procédure de calcul à distribution normale de manière à 
obtenir la valeur au quantile inférieur à 5% d’exclusion à partir des résultats d'essai. 

2.3.9 Système de classification 

Les panneaux peuvent être classés grâce aux valeurs des propriétés de flexion calculées selon le quantile inférieur 
à 5% d’exclusion. Le classement des panneaux se fait selon les tableaux présents dans les normes des différentes 
typologies de panneaux à base de bois :  
 

- Pour le contreplaqué : NF EN 636+A1 (mai 2015) « Contreplaqué - Exigences », 
- Pour les panneaux de particules : NF EN 312 (novembre 2010) « Panneaux de particules -Exigences », 
- Pour les panneaux OSB : NF EN 300 (octobre 2006) « Panneaux de lamelles minces, longues et 

orientées (OSB) – Définitions, classification et exigences », 
- … 

Ainsi, ce système de classification permet d’arriver aux valeurs caractéristiques mécaniques tabulées des 
panneaux à base de bois qui peuvent être utilisées pour le calcul des structures. Il est donc une alternative aux 
essais en grande éprouvettes de l’EN 789. 
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Ci-dessous, les valeurs seuils du contreplaqué et de l’OSB pour la résistance en flexion permettant une 
classification à partir des valeurs d’exclusion à 5% basées sur les valeurs moyennes déterminées selon l’EN 310 
et l’EN 326-2 : 
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2.3.10 Procédure de détermination des valeurs caractéristiques mécaniques tabulées 

Suite au classement des panneaux à base de bois obtenu selon le principe développé ci-dessus, l’utilisation de la 
série de norme NF EN 12369 permet d’atteindre les valeurs caractéristiques mécaniques nécessaires au calcul de 
bâtiment selon l’Eurocode 5. La série de norme NF EN 12369 se décline ainsi :  
 

- Pour les panneaux de process NF EN 12369-1 (mars 2001) « Panneaux à base de bois - Valeurs 
caractéristiques pour la conception des structures - Partie 1 : OSB, panneaux de particules et panneaux 
de fibres », 

- Pour le contreplaqué NF EN 12369-2 (juillet 2011) « Panneaux à base de bois - Valeurs caractéristiques 
pour la conception des structures - Partie 2 : Contreplaqué », 

- Pour les bois panneautés NF EN 12369-3 (juillet 2022) « Panneaux à base de bois - Valeurs 
caractéristiques pour la conception des structures - Partie 3 : Bois panneautés ». 

Ci-dessous, les valeurs caractéristiques mécaniques tabulées du contreplaqué et de l’OSB obtenues grâce aux 
tableaux présents dans les normes ci-dessus. 
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2.3.11 Schéma récapitulatif du calcul des valeurs tabulées caractéristiques des panneaux à base de 
bois 

 

 

2.3.12 Conclusion 

La caractérisation mécanique d’un panneau peut se faire selon les deux principales voies d’essais normatives 
décrites ci-dessus. Elle aboutit à des résultats différents selon la typologie des tests effectués : 

- Des données réelles selon la voie d’essai EN 789, 
- Des données dites tabulées selon la voie d’essai EN 310. 

Notons également que ces propriétés mécaniques font l’objet de vérifications régulières selon le système EVCP 
(Evaluation et vérification de la constance des performances) suivant la destination envisagée. Ce système prévoit 
des essais de contrôle de production et par un organisme tiers selon une certaine fréquence afin de garantir la 
constance de ces valeurs dans le temps. 
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3 Présentation des modifications de la norme NF EN 1058 

La révision de la norme EN 1058 « Panneaux à base de bois - Détermination des valeurs caractéristiques 
correspondant au fractile à 5 % d'exclusion et des valeurs caractéristiques moyennes » a été réalisée par Simo 
Koponen de la société UPM Plywood et a été validée en aout 2023 pour sa version française. 

3.1 Objectifs de la modification de la norme 

Les objectifs de la modification de cette norme sont les suivants : 

- Simplifier les calculs des valeurs caractéristiques mécaniques pour les panneaux à base de bois, 
- Mettre en cohérence la norme NF EN 1058 (spécifique aux panneaux) avec la norme NF EN 14358 

(utilisée pour les structures en bois) dont les objectifs sont la détermination des valeurs caractéristiques 
mécaniques des matériaux bois pour l’Eurocode 5 en particulier, 

- Mettre en cohérence les symboles et les valeurs caractéristiques par rapport aux évolutions de l’Eurocode 
5 (en cours actuellement). 

3.2 Ajout de références normatives 

3.2.1 Présentation des éléments normatifs ajoutés 

Dans le corps de la norme, il a été ajouté deux références normatives supplémentaires : 

- NF EN 1195 (mai 1998) « Structures en bois – Méthodes d’essais – comportement des planchers 
structuraux », 

- NF EN 12871 (aout 2013) « Panneaux à base de bois – Détermination des panneaux travaillants utilisés 
en planchers, toitures et murs ». 

Ci-dessous les ajouts réalisés sont soulignés en rouge :  

 

 
  



Projet SuivRevNorm – Suivie et analyse de révision des normes 

16 |  fcba.fr 

 

3.2.2 Justification et conséquences de ces ajouts 

L’utilisation de panneaux en tant que planchers structuraux et supports de couvertures en toitures nécessite de 
calculer certaines valeurs caractéristiques complémentaires à savoir : 

- La résistance en charge concentrée, 
- La résistance au choc. 

Ces valeurs ainsi que leurs exigences sont spécifiées dans la norme NF EN 12871. La norme d’essai afin d’obtenir 
ces valeurs est la NF EN 1195. 

Ainsi, il est tout à fait cohérent d’ajouter les deux références normatives ci-dessus à la norme de calcul NF EN 1058 
qui permet d’obtenir les valeurs caractéristiques. Ces trois normes doivent se faire référence les unes aux autres 
selon les différents objectifs dont elles relèvent (définitions et exigences, méthode d’essai, méthode de calcul). 

L’objectif de cet ajout est simplement de mettre en cohérence la norme de calcul avec les deux autres normes qui, 
elles, étaient à jour.  

3.3 Ajout d’éléments de justification d’échantillonnage 

3.3.1 Présentation des éléments ajoutés sur l’échantillonnage 

Dans le corps de la norme, il a été ajouté certains éléments de justification de l’échantillonnage pour les essais afin 
d’obtenir les valeurs caractéristiques mécaniques des panneaux à base de bois. 

Ci-dessous, les ajouts réalisés sont soulignés en rouge :  
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3.3.2 Justification et conséquences de ces ajouts 

La valeur caractéristique d’une propriété de matériau ou d’une résistance doit être déterminée à un niveau de 
confiance de 75 %. Le niveau de confiance est défini comme la probabilité que la valeur caractéristique soit 
supérieure à l’estimation qui en est faite. Le niveau de confiance de 75% correspond à la valeur recommandée 
dans l’EN 1990 « Eurocode structuraux – Bases de calcul ».  

Les paragraphes ajoutés permettent de modifier la taille de l’échantillonnage (prévu dans les normes panneaux 
comme par exemple la NF EN 789 pour les propriétés mécaniques) dans le respect des règles statistiques de la 
norme EN 1990, base de calcul selon les Eurocode, dont l’Eurocode 5. 

3.4 Mise en cohérence et simplification de la norme NF EN 1058 par rapport à la norme 
NF EN 14358 

Les normes NF EN 1058 (spécifique aux panneaux) et NF EN 14358 (utilisée pour les produits à base de bois) ont 
pour objectif la détermination des valeurs caractéristiques mécaniques des matériaux bois pour l’Eurocode 5 
notamment. Il est donc logique que ces normes soient cohérentes entre elles. 

3.4.1 Présentation des éléments modifiés pour mise en cohérence de la norme 

Afin de mettre en cohérence les normes entre elles, le paragraphe 6.3.3. a été modifié comme indiqué  
ci-dessous :  
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3.4.2 Présentation des simplifications de calcul de la norme 

Afin de simplifier le calcul des valeurs caractéristiques mécaniques, le paragraphe A.2.2. de l’ancienne version de 
la norme NF EN 1058, sur le calcul de la résistance pour un coefficient de variation connu, issu des données de 
production, a été supprimé comme indiqué ci-dessous :  

 

 

 

 

3.4.3 Présentation des éléments modifiés dans l’annexe B de la norme NF EN 1058 

Ci-dessous un schéma présentant l’évolution des valeurs nécessaires pour le calcul des valeurs caractéristiques 
moyennes :  
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Les valeurs liées à une limite de spécification inférieure et supérieure sont supprimées. Je n’ai pas eu de réponse 
par rapport à la conservation de la valeur         qui n’est pas, par ailleurs, utilisée dans l’exemple présenté dans 
cette même annexe. 

L’annexe B de la nouvelle version de la norme NF EN 1058 devient informative. Le calcul normatif est celui présent 
dans la norme NF EN 14358.  

Ci-dessous un schéma présentant l’évolution du calcul des valeurs caractéristiques moyennes :  
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La modification apportée dans le paragraphe B2 de la norme NF EN 1058 est faite afin d’être identique avec la 
formule 14 de la norme NF EN 14358 : 

 

Ainsi, la valeur moyenne caractéristique à 50% d’exclusion est la moyenne arithmétique des valeurs mesurées.  

Dans l’exemple de l’annexe B, les valeurs caractéristiques inférieure (rigidité) et supérieure (masse volumique – 
humidité), sont remplacées par la valeur caractéristique moyenne à 50 % d’exclusion (moyenne arithmétique). 

3.4.4 Justification et conséquences des modifications du calcul des valeurs caractéristiques à 5% 
d’exclusion (résistance par exemple) 

Le calcul de la valeur caractéristique de résistance à la flexion donné dans l’annexe A de la norme NF EN 1058 
donne le même résultat que s’il était effectué selon la norme NF EN 14358. En effet, les équations de calcul dans 
les deux normes sont identiques. Ci-dessous le comparatif des deux calculs : 

 

Concernant la suppression du calcul avec coefficient de variation connu issu des données de production, il est peu 
probable que cette donnée existe chez les fabricants car l’essai selon la norme NF EN 789 n’est pas un essai de 
contrôle de production et il est relativement complexe et couteux à mettre en place principalement compte tenu du 
nombre d’échantillon à tester. 

En conclusion, les modifications de la norme NF EN 1058 n’ont pas de conséquence sur les valeurs caractéristiques 
de résistance à 5% d’exclusion des panneaux à base de bois tant pour les fabricants que pour les laboratoires qui 
calculent les valeurs et mettent en œuvre les essais. 
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3.4.5 Justification et conséquences de des modifications du calcul des valeurs moyennes 
caractéristiques à 50% d’exclusion (module d’élasticité par exemple) 

Le nouveau calcul de la valeur moyenne caractéristique de module à la flexion donné dans l’annexe B de la norme 
NF EN 1058 donne un résultat plus favorable que l’ancien calcul fondé sur la valeur moyenne caractéristique liée 
à la limite de spécification inférieure       . 

L’exemple ci-dessous donne un aperçu de l’écart entre ces deux valeurs. Dans le cadre de cet exemple, il est de 
252 Newton, soit écart de 3% supérieur.  
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3.4.6 Justification et conséquences des modifications du calcul des valeurs moyennes caractéristiques 
à 50% d’exclusion (Masse volumique par exemple) 

Le nouveau calcul de la valeur moyenne caractéristique de la masse volumique donné dans l’annexe B de la norme 
NF EN 1058 donne un résultat plus favorable que l’ancien calcul fondé sur la valeur moyenne caractéristique liée 
à la limite de spécification supérieure        . 

L’exemple ci-dessous donne un aperçu de l’écart entre ces deux valeurs. Dans le cadre de cet exemple, il est de 
10 kg/m3, soit écart de moins de 2% inférieur. 

 

3.4.7 Conclusion 

Les modifications apportées à la norme NF EN 1058 permettent de mettre en cohérence cette norme avec celle 
utilisée pour le bois et les produits à base de bois de structure NF EN 14358. Elles permettent une simplification 
des calculs en adéquation avec les valeurs caractéristiques demandées par l’Eurocode 5 en cours de modification 
actuellement. Concernant l’aspect échantillonnage, les modifications réalisées sont en adéquation avec la pratique 
et l’expérience de l’utilisation de cette norme. Enfin, les ajouts de références normatives sont cohérents avec les 
valeurs de charge concentrée aujourd’hui demandées. 
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4 Présentation des modifications de la série de normes  
NF EN 12369 

La révision de la série de normes NF EN 12369 a été réalisée par plusieurs professionnels spécialistes de leur 
secteur d’activité : 

- NF EN 12369-1 « Panneaux à base de bois – Valeurs caractéristiques pour la conception de structures 
– Partie 1 : OSB, panneaux de particules et panneaux de fibres ». La modification a été réalisée par Ian 
Rochester responsable des affaires technique au sein du WPIF (Wood Panel Industries Federation) en 
Angleterre. Les modifications sont en cours de validation, 

- NF EN 12369-2 « Panneaux à base de bois – Valeurs caractéristiques pour la conception de structures 
– Partie 2 : panneaux de contreplaqué ». La modification a été réalisée par Simo Koponen de la société 
UPM Plywood. Les modifications sont en cours de validation, 

- NF EN 12369-3 « Panneaux à base de bois – Valeurs caractéristiques pour la conception de structures 
– Partie 3 : Bois panneautés ». La modification a été validée en juillet 2022. 

4.1 Objectifs de la modification de la série de normes NF EN 12369 

Les objectifs de la modification de cette norme sont les suivants : 

- Mises en adéquation des symboles des valeurs mécaniques entre les normes et ceux utilisés dans 
l’Eurocode 5 (NF EN 1995-1-1) en cours de modification actuellement, 

- Ajout des propriétés manquantes pour les panneaux à base de bois et utilisées dans l’Eurocode 5, 
- Mise en cohérence de ces normes par rapport aux normes produits panneaux (en particulier pour le 

contreplaqué), 
- Remplacement de référence normative. 
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4.2 Données nécessaires pour le calcul de structure dans l’Eurocode 5 

4.2.1 Ensemble Minimal de Propriétés (EMP) de l’Eurocode 5 

L’Eurocode 5 (NF EN 1995-1-1) en cours de modification a défini un Ensemble Minimal de Propriétés (appelé EMP) 
et de symboles pour les panneaux à base de bois nécessaires au calcul de structure. Cet ensemble est présent 
sous la forme d’un tableau qui se trouve ci-dessous :  

 

Dans la colonne EMP, il y a deux cases blanches correspondantes à des valeurs optionnelles à rechercher et 
justifier pour les panneaux à base de bois. 
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4.2.2 Symboles et représentation des valeurs 

Les principaux symboles et leur représentation sont décrits ci-dessous (cette liste n’est pas exhaustive et d’autres 
illustrations sont possibles comme dans la norme NF EN 14374 (mars 2005) « Structures en bois - LVL (Lamibois) 
- Exigences » :  
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4.3 Modification de la norme NF EN 12369-2 pour les contreplaqués 

4.3.1 Harminisation de la norme NF EN 12369-2 par rapport à la norme produit contreplaqué 
 
La norme NF EN 12369-2 a été mise en cohérence par rapport à la norme produit NF EN 636+A1 (mai 2015) 
« Contreplaqué - Exigences ». Ainsi le système de classification des contreplaqués a été mis à jour par l’ajout des 
classes F35 (pour la rigidité) et E35 (pour le module d’élasticité). Ceci se matérialise par l’évolution des tableaux 2 
et 3 de la norme comme indiqué ci-dessous :  
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4.3.2 Mise en cohérence des symboles entre la norme NF EN 12369-2 et l’Eurocode 5 
 
Afin de définir aisément les valeurs EMP des contreplaqués, il a été ajouté le tableau 7.1 dans la norme  
NF EN 12369-2 qui établit une correspondance entre les symboles de l’Eurocode 5 et les valeurs déjà présentes 
dans cette même norme. Ce tableau définit également la correspondance avec les essais à mener pour obtenir les 
valeurs caractéristiques réelles dans la norme NF EN 789. Ainsi, ce tableau se présente sous la forme suivante :  
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4.3.3 Fonctionnement du tableau de correspondance pour la recherche des valeurs caractéristiques 
 
Dans l’exemple ci-dessous les valeurs recherchées sont :  
 
 
Il a été ajouté une représentation schématique de ce que représente ces valeurs afin d’être plus explicite mais un 
lien direct peut être établi entre le tableau 7.1 et le tableau 2. 
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4.3.4 Recherche des valeurs caractéristiques non existantes 
 
Le tableau 7.2 ajouté à la norme NF EN 12369-2 présente la correspondance entre les symboles de l’Eurocode 5 
et les valeurs ajoutées dans cette même norme dans le nouveau chapitre 7. Monsieur Simo Koponen a justifié ces 
nouvelles valeurs pour les contreplaqués (des chapitres 7.2.1 à 7.2.5) dans un document qui a été diffusé au sein 
du WG4. Ce tableau définit également la correspondance avec les essais à mener pour obtenir les valeurs 
caractéristiques réelles dans la norme NF EN 789. Ainsi, ce tableau se présente sous la forme suivante : 
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4.3.5 Justification des valeurs de masse volumique caractéristique 

Les équations pour la détermination des valeurs de masse volumique caractéristique pour les contreplaqués sont 
issues de l’expérience des fabricants et de la norme NF EN 384+A2 (juin 2022) « Bois de structure – Détermination 
des valeurs caractéristiques des propriétés mécaniques et de la masse volumique » qui a déjà établi ces équations 
pour les bois massifs. Le schéma ci-dessous présente un tableau issu de cette norme et l’équation qui en découle :  

 

Ainsi, pour les contreplaqués sachant que ces produits contiennent une part de colle dont la densité est supérieure 
au bois, il a été établi les équations suivantes :  
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4.3.6 Justification des valeurs caractéristiques de rigidité (Modules d’élasticité et de cisaillement) des 
contreplaqués 

De la même manière que précédemment, la justification des valeurs caractéristiques s’est appuyée sur la norme 
NF EN 384+A2 (juin 2022) « Bois de structure – Détermination des valeurs caractéristiques des propriétés 
mécaniques et de la masse volumique » qui a déjà établi ces équations pour les bois massifs et sur des données 
issues de l’expérience des fabricants. Le schéma ci-dessous présente un tableau issu de cette norme et l’équation 
qui en découle :  

 

4.3.7 Justification des valeurs caractéristiques de compression perpendiculaire au plan du panneau de 
contreplaqué (compression des plis) 

Les valeurs recherchées sont ici des valeurs de compression perpendiculaires à plat :  

 

 

 

- Il s’agit de valeur de résistance caractéristique à la compression à plat :  

 

-  Il s’agit du module de compression transversal moyen à plat :  

 

-  Il s’agit du module de compression transversal caractéristique à plat :  
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De la même manière que précédemment, la justification de ces valeurs caractéristiques s’est appuyée sur la norme 
NF EN 384+A2 (juin 2022) « Bois de structure – Détermination des valeurs caractéristiques des propriétés 
mécaniques et de la masse volumique » qui a déjà établi ces équations pour les bois massifs et sur des données 
issues de l’expérience des fabricants. Le schéma ci-dessous présente un tableau issu de cette norme (NF EN 384) 
et l’équation qui en découle  
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4.3.8 Justification des nouvelles valeurs caractéristiques de résistance de traction (arrachement des 
plis) perpendiculaire au plan des panneaux à base de bois 

Les valeurs recherchées sont ici des valeurs de traction perpendiculaires au plan du panneau (cohésion interne) :  

 

- Il s’agit de valeur de résistance caractéristique à la traction perpendiculaire aux faces :  

 

De la même manière que précédemment, la justification de ces valeurs caractéristiques s’est appuyée sur la norme 
NF EN 384+A2 (juin 2022) « Bois de structure – Détermination des valeurs caractéristiques des propriétés 
mécaniques et de la masse volumique » qui a déjà établi ces équations pour les bois massifs et sur des données 
issues de l’expérience des fabricants. 

Pour les panneaux de contreplaqué, en considérant que le pli de colle a une cohésion interne bien supérieure au 
bois, la valeur caractéristique de traction perpendiculaire aux faces du panneau correspond donc à minima à celle 
du bois massif qui est référencée dans la norme NF EN 338 (juillet 2016). Certaines données issues de l’expérience 
des fabricants ont permis de majorer la valeur pour les contreplaqués de feuillus. 
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Les valeurs suivantes seront donc retenues pour les CP feuillus et résineux :  
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4.3.9 Justification des valeurs caractéristiques de résistance en flexion à chant des panneaux à base de 
bois 

Les valeurs recherchées sont ici des valeurs de flexion à chant du panneau dans le sens long du fil ou dans le sens 
travers :  

 

 

- Il s’agit de valeur de résistance caractéristique à la flexion perpendiculaire au chant (sens de fil long) :  
 
 
 

- Il s’agit de valeur de résistance caractéristique à la flexion perpendiculaire au chant (sens de fil travers) :  

 

 

Pour ces propriétés de flexion à chant sur des panneaux à base de bois, il n’existe pas de méthode référencée 
dans la norme NF EN 789. La référence possible potentielle aux normes d’essai LVL NF EN 14374 ou bois scié 
NF EN 408 se heurte à un paramètre d’effet de dimension (de symbole s) manquante qui a été souligné en 1994 
dans l’étude “Wood based panels - Determination of edgewise bending properties” :  

 

 

Ainsi, à ce jour il n’est pas possible de donner une valeur caractéristique panneau pour cette contrainte de flexion 
à chant. 
  



Projet SuivRevNorm – Suivie et analyse de révision des normes 

38 |  fcba.fr 

 

4.3.10 Modification de la norme NF EN 12369-1 (Panneaux de process) 

Dans la norme NF EN 12369-1, la modification consiste à ajouter un nouveau panneau (le panneau MDF RWH) et 
les valeurs caractéristiques associées pour le calcul dans l’Eurocode 5. Ainsi le paragraphe 5.5.3 a été ajouté :  

 

Ce panneau est utilisé en écran rigide (pare pluie) au niveau murs à ossature bois et en écran rigide sous-toiture.  

Dans les conditions de classe de service 1, les propriétés mécaniques du panneau, présentes dans la norme  
NF EN 12369-1, peuvent être prises en compte comme élément structurel. En classe de service 2, ces valeurs sont 
à utiliser uniquement pour des charges de classe de durée de chargement instantané (par exemple le vent) ou de 
court terme (par exemple la neige en dessous de 1000 m d’altitude). 

Les panneaux MDF, bien que considérés comme travaillant dans les normes européennes, ne sont pas reconnus 
comme traditionnels en France par les règles de conception et de mise en œuvre d’ouvrage de bâtiment (DTU). 
Pour que les ouvrages construits puissent être affectés en technique courante, les panneaux MDF utilisés comme 
composant de structure (voile de contreventement par exemple) doivent donc faire l’objet d’une évaluation de type 
avis technique. 

L’ensemble des exigences pour panneaux à base de bois, à usage d’écran rigide sous toiture, sont référencées 
dans la norme NF EN 14964 « Ecrans rigides de sous toiture pour pose en discontinu – Définitions et 
caractéristiques ». 

4.3.11 Conclusion 

Les modifications apportées à la série de norme NF EN 12369 permettent de mettre en cohérence les symboles 
utilisés dans l’Eurocode 5 afin d’avoir une utilisation plus fluide de ces normes pour le calcul. De plus, certaines 
valeurs manquantes ont été ajoutées en particulier dans la norme NF EN 12369-2 pour les contreplaqués. Toutes 
ces valeurs génériques ont fait l’objet de justifications qui ont été analysées et expliquées par les personnes qui 
ont réalisé ces modifications et dont la présente étude restitue le contenu. 

Il y a une opportunité pour les industriels du panneau d’être plus lisibles et plus présents sur le marché de la 
construction grâce à ces modifications et ajouts notamment en ce qui concerne le MDF RWH et les nouvelles 
valeurs caractéristiques mécaniques pour le contreplaqué. 
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5 Conclusion générale 

L’ensemble de cette étude présente de manière synthétique la manière d’utiliser les normes afin d’obtenir les 
valeurs caractéristiques des panneaux à base de bois nécessaires dans l’Eurocode 5 pour le calcul de structure. 
Elle présente également les modifications mises en œuvre afin de simplifier le calcul des valeurs et de le rendre 
cohérent avec les autres normes utilisées pour les bois massifs. Les modifications apportées aux normes ont 
notamment eu pour objet d’intégrer les symboles des valeurs caractéristiques mécaniques des panneaux à base 
de bois issues de l’Eurocode 5 en cours de modification actuellement. Enfin, certaines valeurs mécaniques 
manquantes ont été ajoutées en particulier pour les panneaux de contreplaqué. Il y a une opportunité pour les 
industriels du panneau d’être plus lisibles et plus présents sur le marché de la construction grâce à toutes ces 
modifications. 
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